
Loi de finances rectificative du 25 avril 2020, un argument 
supplémentaire pour vos bailleurs

Les bailleurs qui annulent un loyer à une entreprise entre le 15 avril 2020 et le 31 décembre 
2020 ne paieront pas d’impôts sur ces revenus perdus. Jusqu’ici, les bailleurs qui renonçaient 
à leur loyer commercial devaient tout de même payer des impôts sur ces loyers. 
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